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Avant la modification simplifiée

Avant la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

MOTIF N°1

MOTIF N°2

Correction de deux erreurs matérielles de zonage sur la localisation d’une chapelle et d’un bassin, identifiés 
comme éléments du petit patrimoine communal à préserver, dans le secteur de Saint-Gingolph (commune de 
Giez)

Ajustement de la limite de zone Ap/Nj* (correction d’une erreur matérielle de zonage), dans le secteur des 
Pierrailles (commune de Giez)
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MOTIF N°3
Evolution d’emplacements réservés (ER) : suppression des ER 30 et 32 à Saint-Gingolph et création d’un ER pour 
l’extension du cimetière dans le bourg historique (commune de Giez)

> suppression de l'ER 32 à Saint-Gingolph (abandon)

> suppression de l'ER 30 à Saint-Gingolph (acquisition réalisée)

> création d’un ER pour permettre une extension du cimetière situé dans le bourg historique de Giez

Avant la modification simplifiée

Avant la modification simplifiée

Avant la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

Après la modification simplifiée
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MOTIF N°4
Evolution d’emplacements réservés : suppression de l’ER 24 à la Bossière et de l’ER 15 à Marceau-Dessous 
(commune de Doussard)

MOTIF N°6
Evolution d’emplacements réservés : création d’un ER pour un aménagement de voirie rue de l’Annonciation et 
suppression de l’ER 22 au Chemin du Perthuisay, de l’ER 9 au Noyeray et de l’ER 18 rue Jean Cochet (commune 
de Faverges-Seythenex)

> suppression de l’ER 24 (qui est numéroté 25 sur le plan de zonage) à la Bossière

> création d’un ER pour un aménagement de voirie rue de l’Annonciation

Avant la modification simplifiée Après la modification simplifiée

Avant la modification simplifiée Après la modification simplifiée
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> suppression de l’ER 22 au Chemin du Perthuisay (acquisition réalisée)

> suppression de l’ER 9 au Noyeray (acquisition réalisée)

> suppression de l’ER 18 rue Jean Cochet (acquisition réalisée)

Avant la modification simplifiée

Avant la modification simplifiée

Avant la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

Après la modification simplifiée
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Avant la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

MOTIF N°7
Suppression d’une zone impactée par le bruit (traversée de Faverges-Seythenex), sur une voie déclassée et 
intégrée au domaine communal routier
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MOTIF N°8

MOTIF N°10

MOTIF N°9

Ajustement de la limite de zone N1A/UB dans le secteur du Thermesay, dans la commune de Val de Chaise 
(correction d’une erreur matérielle de zonage)

Ajustement de la limite de zone UAd/Ap (correction d’une erreur matérielle de zonage) sur le secteur Lathuile 
Sud/Ferme de Pontgibaud (commune de Lathuile)

Classement en N1A d’une zone non renseignée (correction d’une erreur matérielle de zonage) sur le secteur du 
Champ Froid, dans la commune de Val de Chaise

Avant la modification simplifiée

Avant la modification simplifiée

Avant la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

Après la modification simplifiée

Après la modification simplifiée
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MOTIF N°12
Evolution d’emplacements réservés : suppression de l’ER 23, situé dans le bourg de Chevaline

Avant la modification simplifiée Après la modification simplifiée
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3.2 RAPPEL DE LA LÉGENDE DU REGLEMENT GRAPHIQUE

Aef* : secteur permettant d’accueillir des constructions et installations nécessaires à l’activité de maraîchage et 
autorisant des activités de loisirs et l’accueil du public, sans la réalisation d’infrastructure lourde

Ar : secteur où sont implantés des commerces et pour lesquels une évolution est possible
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Nf : secteur autorisant des constructions et installations liées à l’exploitation forestière


